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Localisation du projet vis-à-vis des 
sites Natura 2000

ZSC de la rivière 
du Vannetin

ZSC de l’Hyerre de sa 
source à Chaumes-en-

Brie

Projet d’aménagement du 
créneau de dépassement
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Mesure « Eviter, Réduire » en phase chantier 

 
Déchet 

 Réemploi des matériaux (100% des agrégats non-pollués sont revalorisés) 

 Utilisation de matériaux alternatifs avec une utilisation de 30 à 50% d’agrégat d’enrobé. 

 Mise en place d’une aire de tri /stockage des déchets de chantier. 

 Gestion des déchets sur site. 
 
Air 

 Réduction des gaz à effet de serre (Véhicule plus récent, recyclage des déchets, remploi 
d’agrégat d’enrobée…). 

 Réduction des distances de transports (évacuation et approvisionnement). 

 Réduction des émissions de poussières. 
 
Eau 

 Mise en place de solutions alternatives à l’utilisation de l’eau potable pour en réduire la 
consommation (Stockage des eaux de pluie, récupération des eaux de lavage …). 

 Mise en place d’une aire de dépôt de matériaux protégée des intempéries et imperméabilisé 
(avec bac de rétention en cas de dépôt dangereux). 

 Mise en place d’une aire de nettoyage des camions (avec bac de décantation). 

 Nettoyage des voies attenantes au chantier. 
 
Bruit 

 Organisation de la circulation de chantier pour limiter le déplacement des engins. 

 Adapter la taille et la puissance des engins aux travaux à exécuter. 

 Couper les moteurs à l’arrêt. 
 
Biodiversité 

 Mise en place de filet le long du chantier pour protéger la petite faune. 

 Pas de démarrage de chantier entre la fin mars et début juillet. 
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1. Contexte et objectif de l’étude 

1.1. Contexte géographique 
La zone d’étude concernée par l’étude de délimitation des zones humides entre les communes de Beton-Bazoches, Frétoy et 
Boisdon, dans le département de la Seine-et-Marne (77) en région Île-de-France, au niveau de la RN4. 

 La carte en page suivante illustre la localisation du projet. 

 

1.2. Contexte réglementaire 
Toute opération susceptible d’avoir un impact direct ou indirect sur 

Toute opération susceptible d’avoir un impact direct ou indirect sur le milieu aquatique (cours d’eau, lac, eaux souterraines, zones 
inondables, zones humides...) est soumise à l'application de la Loi sur l'eau. Cette dernière instaure une nomenclature des 
opérations soumises à autorisation et à déclaration. Cette nomenclature comprend une rubrique 3.3.1.0 sur l’assèchement, la 
mise eau, l’imperméabilisation et les remblais de zones humides ou de marais. Ainsi, tout projet conduisant à la disparition d’une 
surface de zone humide comprise entre 0,1 ha et 1 ha est soumis à déclaration, et à autorisation si la surface est supérieure à 1 
ha. 

Dans ce contexte, les porteurs de projets doivent pouvoir clairement identifier si leur projet est situé en zone humide, ainsi que 
la surface potentiellement impactée par ce dernier. 

Afin de répondre à cette obligation réglementaire, et face au manque d’appréciation partagée des critères de définition et de 
délimitation des zones humides pour l’application de la police de l’eau, ces derniers ont été précisés dans l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié par l’arrêté du 24 juillet 2019. Cet arrêté stipule que la délimitation des zones humides repose sur 2 critères : le critère 
pédologique (étude des sols) et le critère botanique (étude de la végétation). 

La circulaire du 18 janvier 2010 en précise les modalités de mise en œuvre. 

Les critères de délimitation de zone humide ont été reprécisés par le Conseil d’Etat dans la note technique du 26 juin 2017. Cette 
note technique précise qu’une végétation doit être « spontanée » pour pouvoir constituer un critère de caractérisation d’une zone 
humide. D’après l’article 23 de la Loi 2019-773 du 24 juillet 2019, dans le cas de végétation spontanée, les critères pédologique et 
botanique s’avèrent alternatifs. Dans le cas de végétation « non spontanée », seul le critère pédologique est appliqué. 

 

1.3. Objectifs de l’étude 
Notre mission consiste en la délimitation de zones humides sur le secteur d’étude, conformément à l’arrêté du 1er octobre 2009 
modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides, reprécisés par l’article 
23 de la Loi n°2019-773 du 24 juillet 2019. 

 

Notre expertise permettra ainsi de mettre en évidence la présence ou l’absence de zones humides, pour une prise en compte 
dans les futurs projets. 
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Carte 1 : Localisation de la zone d'étude 
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2. Analyse des méthodes 

2.1. Equipe missionnée 
La direction et la coordination de l'étude ont été réalisées par Maximilien RUYFFELAERE, gérant. 

Les personnes ayant travaillé sur les investigations de terrain ainsi qu’à la rédaction de cette étude sont nommées ci-dessous : 

Tableau 1 : Liste des personnes ayant travaillé sur le projet 

Cheffe de projet 
Sophie GUINGAND 

Lucie BARBOLLA 

Chargés d'étude  

Flore Nathan PERRACHON 

Pédologie Paul LAVAUR 

Cartographie 
Ensemble des personnes 
mobilisées sur le dossier 

2.2. Zone d’étude 
La caractérisation des zones humides est exigée au niveau de la zone du projet afin de définir les surfaces de zones humides 
impactées et ainsi répondre aux exigences réglementaires en fonction de cette surface (déclaration, autorisation). 

Ainsi la zone d’étude où sont réalisés les relevés de végétation et les sondages pédologiques comprend obligatoirement 
l’ensemble de la zone du projet, dont sont exclues les zones imperméabilisées. 

 La carte en page suivante présente la délimitation de la zone d’étude. 

 

2.3. Consultation et bibliographie 
Certains documents permettent, en amont de la phase de terrain, d’établir un premier diagnostic quant à la pré-localisation des 
zones humides sur le secteur d’étude : 

• Les cartes pédologiques disponibles, plus ou moins exploitables en fonction de leur échelle de restitution. Ainsi, seules les 
cartes à grande échelle (1/10 000ème et 1/25 000ème) permettent de délimiter directement les sols de zones humides 
d’une parcelle ou d’une commune à partir des unités cartographiques de sols. 

• Les cartes topographiques (Scan 25, BD Carto, BD topo…). Ces cartes, en indiquant les positions basses du paysage (fonds 
de vallées, vallons, plaines littorales…), permettent d’identifier les secteurs présentant une forte probabilité de présence 
de sols de zones humides. Toutefois, les zones humides peuvent exister en position de versants ou de plateaux. 

• Les cartes géologiques. Les formations argileuses spécifiques de quelques étages géologiques (argiles du Crétacé, du 
Jurassique, du Lias, du Trias) sont en effet connues comme zones préférentielles de localisation de zones humides. 

• Les cartes de localisation des Zones à Dominante Humide (ZDH) des SDAGE. Cette cartographie au 1/5 000ème, 
essentiellement réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, ne permet pas de certifier 
que l’ensemble des zones ainsi cartographiées est constitué à 100% de zones humides au sens de la Loi sur l’eau : c’est 
pourquoi il a été préféré le terme de « Zones à Dominante Humide ». 

• Et enfin, lorsqu’elles existent, les cartes de localisation des zones humides des SAGE. 

Ces différentes sources d’informations permettent d’orienter ou de guider la délimitation des zones humides, mais en aucun cas 
ne permettent de s’affranchir d’une information pédologique ou botanique obtenue par le biais de relevés sur le terrain. 
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Carte 2 : Délimitation de la zone d'étude
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2.4. Méthode pour la caractérisation des zones humides 
2.4.1. Dates d’intervention 

Tableau 2 : dates de passage et conditions météorologiques 

Dates de passage 

Fl
or

e/
ha

bi
ta

ts
 

Pé
do

lo
gi

e 

Météorologie 

Jour 

23/01/2023   X 
Temps nuageux 

Température : 1°C ; Vent : Faible ; 
Précipitations : Faibles  

01/06/2023 X  
Très beau temps  

Température 27°C ; Vent modéré 
Précipitations : Nulles 

 

2.4.2. Rappel du cadre réglementaire 
L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par celui du 1er octobre 2009, précise les critères de définition et de délimitation des zones 
humides en application des articles L. 241-7-11 et R. 211-108 du Code de l’environnement. D’après cet arrêté, la délimitation des 
zones humides repose sur 2 critères : 

• Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols hydromorphes ; 

• Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile, à partir soit directement 
de l’étude des espèces végétales, soit de celles des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats ». 

Les modalités de mise en œuvre de l’arrêté, c’est-à-dire les méthodes à utiliser sur le terrain pour chacun de ces critères, sont 
précisées dans la circulaire du 18 janvier 2010. 

L’article 23 de la LOI n° 2019-773 du 24 juillet 2019 vient repréciser la définition des zones humides donnée par le 1° du I de l'article 
L. 211-1 du code de l'environnement. Ainsi, une zone humide est à présent considérée comme telle : « on entend par zone humide 
les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
l’année ».  

Ainsi, le secteur concerné est considéré en zone humide si l’un ou l’autre des 2 critères (pédologique ou floristique) conclut à la 
présence d’une zone humide. 

 

2.4.3. Méthodologie pour le critère botanique 
La caractérisation en « zone humide » d’un secteur donné est également réalisée par l’examen des espèces floristiques présentes 
(espèces caractéristiques des milieux humides) et/ou des habitats observés. 

 

2.4.3.1. Etude des habitats 

Lorsque les relevés de terrain permettent une détermination fine de l’habitat, selon les typologies CORINE biotopes ou Prodrome 
des végétations de France (rattachement phytosociologique précis), il est souvent possible de déterminer si l’habitat concerné 
doit être considéré comme un habitat caractéristique de zones humides, c'est-à-dire s’il est mentionné dans la Table B de l’arrêté 
du 1er octobre 2009. 
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La réalisation sur le terrain d’une cartographie des habitats, à une échelle de levés appropriée, rend alors compte de la surface 
précise caractérisée en zone humide au titre de l’arrêté du 1er octobre 2009. 

 

PROTOCOLE DE TERRAIN 

L’examen des habitats doit porter prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de la frontière supposée de la zone 
humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la localisation précise de ces points 
dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur homogène du point de vue des 
conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, elles-mêmes homogènes du point de vue physionomique, floristique et écologique, l'examen des 
habitats consiste à effectuer un relevé phytosociologique et à déterminer s'il correspond à un ou plusieurs habitats 
caractéristiques de zones humides, c'est-à-dire mentionnés dans la Table B de l’arrêté du 1er octobre 2009. 

 

2.4.3.2. Etude des espèces végétales 

Comme pour les habitats, l’examen des espèces végétales porte prioritairement sur des points à situer de part et d'autre de la 
frontière supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière. Le nombre, la répartition et la 
localisation précise de ces points dépendent de la taille et de l'hétérogénéité du site, avec 1 point (= 1 placette) par secteur 
homogène du point de vue des conditions mésologiques. 

Sur chacune des placettes, l'examen de la végétation vise à vérifier si celle-ci est caractérisée par des espèces dominantes 
indicatrices de zones humides, c'est-à-dire figurant dans la liste mentionnée en Table A de l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides. Ces espèces sont identifiées selon le protocole ci-dessous. 

 

PROTOCOLE DE TERRAIN 

Sur une placette circulaire globalement homogène du point de vue des conditions mésologiques et de végétation, d'un rayon 
de 3 ou 6 ou 12 pas (soit un rayon entre 1,5 et 10 mètres) selon le milieu : respectivement herbacé, arbustif ou arborescent, il 
convient d’effectuer une estimation visuelle du pourcentage de recouvrement des espèces pour chaque strate de végétation 
(herbacée, arbustive ou arborescente) en travaillant par ordre décroissant de recouvrement.  

Pour chaque strate, il s’agit de : 

• Noter le pourcentage de recouvrement des espèces ; 

• Classer ces espèces par ordre décroissant ; 

• Etablir une liste des espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulés permettent d'atteindre 50 % du 
recouvrement total de la strate ; 

• Ajouter les espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement supérieur ou égal à 20 %, si elles n'ont pas 
été comptabilisées précédemment. 

Une liste d'espèces dominantes est ainsi obtenue pour la strate considérée. 
L'opération est répétée pour chaque strate. Les listes obtenues sont ensuite regroupées en une seule liste d’espèces dominantes, 
toutes strates confondues.  
 
Il s’agit ensuite d’examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste : si la moitié au moins des espèces de cette liste 
figure dans la liste des espèces indicatrices de zones humides (Table A de l’arrêté du 1er octobre 2009), la végétation peut être 
qualifiée d’hygrophile. 
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2.4.4. Méthodologie pour le critère pédologique 
La caractérisation pédologique se divise en 4 phases.  

PHASE 1 : ÉTAT DES LIEUX ET PRE-LOCALISATION DES ZONES HUMIDES  

Cette première phase, réalisée en amont au bureau, consiste en un état des lieux de la zone d’étude, afin de définir des critères 
larges (probabilité forte, moyenne et faible) de probabilité de présence de zones humides. Ces critères sont décrits dans les 
cartes d’analyse de la zone d’étude (carte géologique, topographique, occupation des sols…) du chapitre 3.4.1. 

La phase 1 est réalisée à partir de la synthèse des données disponibles concernant la zone à l’étude :  

• La délimitation du secteur d’étude validée par le maître d’ouvrage ; 

• L’occupation des sols via les ortho photos ; 

• La topographie générale de la zone d’étude appréciée à partir des courbes de niveau via les SCAN 25 (la topo-séquence 
des unités pédologiques est fortement corrélée au relief) ; 

• Le réseau hydrographique ; 

• Les cartes géologiques, hydrogéologiques et pédologiques ;  

• Toutes autres données utilisables. 

Ces vestiges constituent une information sur les zones où il existe une potentialité de zones humides. Selon l’INRA, même si un 
étang n’existe plus, d’un point de vue pédologique, des traces d’oxydo-réductions doivent être présentes encore dans les sols 
(hydromorphie fossile). 

À cela s’ajoute une analyse critique des secteurs pré-localisés afin de mettre en évidence les usages et les perturbations 
éventuelles ayant pu les affecter (comblement, creusement, drainage…). L’objectif étant d’évaluer le degré d’altération du 
fonctionnement hydrologique. 

Une attention a été portée sur les anthroposols construits ou artificiels (action volontaire de génie pédologique), ne rentrant pas 
dans la nomenclature des sols de zones humides et de ce fait ont été retirés des zones pré-localisées.  

La phase 1 aboutit donc à la pré-localisation des sondages à effectuer. 

Cette préparation en amont de la phase de terrain est indispensable avant tout travail sur le terrain. 

 

PHASE 2 : VISITE DE SITE ET STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE AFFINEE (NOMBRE PRECIS ET POSITIONNEMENTS DES SONDAGES 
EFFECTIFS) 

En amont des investigations de terrain, la visite de site permet d’affiner la stratégie d’échantillonnage (systématique ou 
raisonnée) préalablement établie. 

Le nombre et la localisation des sondages effectifs répondent aux deux règles suivantes : 

Règle de la lecture du pédopaysage :  

Cette méthode consiste à redéfinir (si besoin) les différentes zones homogènes préalablement établies à partir de critères 
d’observation de terrain : topographie, occupation du sol, caractéristiques de la surface du sol (couleur, charges en éléments 
grossiers, structure de surface). Celle-ci prend en compte également la synthèse des données bibliographiques existantes 
(phase 1).  

Règle de cartographie des sols :  

Le choix de l’échelle de restitution d’une carte des sols dépendant de la finalité d’utilisation de la carte et donc de sa précision 
attendue : la pression de sondage (Nb sondages/Ha) est donc corrélée à l’échelle de la carte.  

Par ailleurs, afin de délimiter précisément les zones humides, le positionnement des sondages effectifs intègre les deux situations 
suivantes : 

• Présence de cours d’eau ; 
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• Absence de cours d’eau.  

 

 
Figure 1 : Exemple de transects perpendiculaires au cours d’eau 

 

Ces sondages sont donc réalisés sur des transects perpendiculaires au cours d’eau, en commençant par réaliser les sondages 
à proximité du cours d’eau, dans la zone potentiellement humide. 

En absence de cours d’eau, lorsqu’on est confronté à des secteurs plats et cultivés, il devient nécessaire d’observer avec précision 
les parcelles concernées pour conjecturer la présence/absence d’une zone humide. Dans ce cas précis, la densité des sondages 
peut être modifiée. 

Si le sondage confirme le critère humide, un second sondage est réalisé, toujours sur le transect, mais en s’éloignant du cours 
d’eau. Et ainsi de suite jusqu’à ce que le sondage ne confirme plus le caractère humide du sol.  

Lorsque le sondage ne correspond plus aux critères des zones humides, alors d’autres sondages sont réalisés sur le transect 
entre les deux sondages (humide et non humide) afin de préciser la limite de la zone humide. 

 

 
Figure 2 : Exemple de sondages validant ou non le critère humide 
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Une fois les sondages réalisés, l’enveloppe de la zone humide est délimitée comme indiquée dans l’article 3 de l’arrêté du 1er 
octobre 2009, c’est-à-dire en s’appuyant, selon le contexte géomorphologique, soit sur la cote de crue, soit sur le niveau de la 
nappe phréatique, soit sur la courbe topographique correspondante, comme indiqué sur le schéma ci-dessous extrait de la 
circulaire du 18 janvier 2010. 

 

 

Figure 3 : Exemple de délimitation de zone humide 

 

PHASE 3 : INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

Les sondages sont réalisés à l’aide d’une tarière à main de pédologue, tarière permettant en fonction du type de sol une 
prospection jusqu’à 1,20m.  

Son diamètre de 6 cm permet d’obtenir un volume de matière suffisant et approprié pour la description visuelle. 

Un profil de sol est reconstitué dans la mesure du possible, dans une gouttière graduée à partir du prélèvement de 6 « carottes 
» de sol de 20 cm chacune environ. 

La lecture de ce profil reconstitué permet de mettre en évidence les différents horizons d’après la description de leur couleur, leur 
texture, leur profondeur d’apparition et leur niveau d’hydromorphie. 

Le positionnement de chaque sondage est marqué par GPS. 

 

PHASE 4 : INTERPRETATION DES SONDAGES (EN TENANT COMPTE DES CONDITIONS MESOLOGIQUES) 

L’interprétation des sondages va renseigner sur la variabilité spatiale des sols, permettre de délimiter ou non plusieurs types de 
sols et mettre en évidence d’éventuelles zones humides. 

Pour obtenir une délimitation précise, il faut au préalable identifier le gradient hydrique à l’aide de la topographie. Les contours 
de la zone humide peuvent être affinés par les observations de terrain liées à des limites naturelles :  

• Les ruptures de pente ; 

• La végétation, quand la limite, entre les différentes formations végétales, est franche ;  

• Le réseau hydrographique ;  

• Les aménagements humains (routes, talus, haies, ou autres éléments paysagers) ; 

• Les cotes de crues ou le niveau phréatique. 
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Une fois ces données synthétisées, des UTS (Unités Typologiques de Sols) et UCS (Unités Cartographiques de Sols) sont alors 
délimitées et pourront être cartographiées grâce au logiciel de Système d’Information Géographique : QGIS. 

 

Critères relatifs à l’hydromorphie 

Selon l’arrêté du 1er octobre 2009, chaque sondage doit être si possible d’une profondeur de l’ordre de 1,20m, puis l’échantillon 
est analysé par le pédologue.  

Un sol est considéré en zone humide s’il laisse apparaitre la présence : 

• Cas 1 : d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 cm de la surface du sol et d’une épaisseur d’au moins 
50 cm ; 

• Cas 2 : de traits réductiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol. Nous adopterons dans ce cas la codification 
suivante Go et/ou Gr apparaissant avant 50 cm ; 

• Cas 3 : de traits rédoxiques débutant à moins de 25 cm de la surface du sol et se prolongeant ou s’intensifiant en 
profondeur. On indiquera g avant 25 cm ; 

• Cas 4 : de traits rédoxiques débutant à moins de 50 cm de la surface du sol, se prolongeant ou s’intensifiant en 
profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 120 cm de profondeur. On indiquera ici un g avant 50 cm se 
prolongeant par un Go et/ou Gr entre 80 et 120 cm. 

Les classes d’hydromorphie GEPPA sont schématisées dans le tableau en page suivante (source : Groupe d’Etude des Problèmes 
de Pédologie Appliquée, Baize et Ducommun, 2014). 

  



 

 

 DELIMITATION DE ZONES HUMIDES   |   CRENEAUX DE DEPASSEMENT RN4    | 

  

   
CLIENT : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
SEINE-ET-MARNE   |   RAINETTE 

VERSION 1.1   |   JUILLET 2023    PAGE 15 SUR 49 

 

 

 

Figure 4 : Schématisation des classes d'hydromorphie du GEPPA 



 

 

 DELIMITATION DE ZONES HUMIDES   |   CRENEAUX DE DEPASSEMENT RN4    | 

  

   
CLIENT : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA 
SEINE-ET-MARNE   |   RAINETTE 

VERSION 1.1   |   JUILLET 2023    PAGE 16 SUR 49 

 

2.5. Evaluation des limites 
2.5.1. Du point de vue de la végétation et des habitats 
Différents cas peuvent limiter l’utilisation des critères habitats/espèces pour la caractérisation en zones humides.  

Il arrive en effet que l’étude de la végétation ne permette pas de déterminer si le secteur est une « zone humide ». C’est 
notamment le cas au niveau de zones perturbées (zones terrassées, remblayées…), où les cortèges mis en place sont 
directement liés aux perturbations. Dans de tels cas, les espèces caractéristiques peuvent être absentes ou très peu abondantes 
(dominées par espèces rudérales). 

La route nationale 4 correspond à ce critère. 

Aucun inventaire ne peut être considéré comme réellement exhaustif dans le cadre d’une étude réglementaire. Les inventaires 
sont en effet réalisés sur une saison donnée et sont alors dépendants de nombreux facteurs externes. Une seule journée de 
prospection a été réalisée pour cette étude (01/06/2023). Les espèces indicatrices du caractère humide discrètes et/ou à période 
de visibilité limitée sont donc potentiellement sous-échantillonnées. 

Par ailleurs, certains secteurs très dégradés peuvent être largement dominés par une espèce comme l’ortie, espèce nitrophile 
très régulièrement observée. De ce fait, l’utilisation des coefficients telle que proposée dans la méthodologie de l’Arrêté du 1er 
octobre 2009 s’avère peu pertinente. Aucun habitat de ce type n’a été identifié dans la zone d’étude. 

Aucun habitat ne répond à ce critère. 

Enfin, en ce qui concerne l’utilisation de relevés phytosociologiques, les limites sont globalement les mêmes que pour une étude 
« classique » (végétation hétérogène, surface inférieure à l’aire minimale…). 

 

Les propriétés privées dans la partie est de la zone d’étude n’étaient pas accessibles et n’ont pas fait l’objet de relevés 
floristiques. 

 

2.5.2. Du point de vue pédologique 
La plupart des difficultés décrites ci-après concernent l’application du critère pédologique et sont mentionnées dans l’arrêté du 
24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 

Une première limite peut être d’ordre purement mécanique. Les sondages s’effectuant manuellement, il n’est pas toujours 
possible d’atteindre les profondeurs minimales fixées par l’arrêté (25 et 50 cm), en présence notamment d’horizons à forte 
charge en éléments grossiers ou bien lorsque la compacité du sol est trop importante. 

Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

Une seconde limite réside dans la difficulté d’identifier l’hydromorphie en présence de sols remaniés et/ou fabriqués par 
l’homme. De tels sols, nommés « anthroposols » (Référentiel pédologique de l’AFES, 2008), sont le plus souvent présents en milieu 
urbain mais aussi, dans des conditions particulières, en milieu rural. 

Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

Une autre difficulté provient de sols régulièrement engorgés par l’eau mais pour lesquels les traits d’hydromorphie sont très peu 
marqués, voire absents. C’est par exemple le cas : 

• De matériaux contenant très peu de fer (sols sableux ou limoneux blanchis) ; 

• De matériaux contenant du fer sous forme peu mobile (sols calcaires, sols très argileux) ; 

• D’horizons noirs à teneur en matière organique humifiée élevée ; 
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• De matériaux ennoyés dans une nappe circulante bien oxygénée (sols alluviaux). 

Aucun sondage n’est concerné par cette limite. 

 

Inversement, des traits d’hydromorphie peuvent persister alors que l’engorgement par l’eau a changé à la suite de certains 
aménagements tels que le drainage. La difficulté est alors de vérifier si les traits sont fonctionnels (correspondant à un 
engorgement actuel), ou fossiles (correspondant à un engorgement passé).  

Aucun sondage n’est concerné par cette limite.  

 

Concernant les traits rédoxiques, tout ce qui est orange-rouge-rouille n’est pas forcément révélateur d’hydromorphie. Ces 
couleurs peuvent correspondre à des taches d’altération sous climats anciens (chauds et humides) de minéraux riches en fer 
(par exemple la glauconie ou les micas noirs). 

 

LIMITES ET ATOUTS CONCERNANT LES ZONES HUMIDES 

Toutes les zones ont pu être étudiées dans le cadre des critères botaniques et pédologiques et une conclusion quant à la 
nature humide des différents secteurs a pu être donnée. 

A noter que les propriétés privées à l’est n’ont pas pu être prospectées selon le critère flore. 
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3. Bibliographie relative aux zones humides 

3.1. Zones humides 
3.1.1. Définition juridique des zones humides (ZH) 
D’après l’article L. 211-1 du Code de l’environnement : « On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement 
inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est 
dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». 

Le concept de zone humide a été précisé et les critères réglementaires de délimitation des zones humides ont été fixés par les 
documents juridiques suivants :  

- L’article R 211-108 du Code de l’environnement,  

- L’article L.214-7-1 du Code de l'environnement, 

- L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008.  

 

3.1.2. Protection réglementaire des zones humides 
La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux stipule que ≪ la préservation et la gestion durable des 
zones humides sont d'intérêt général. ≫ Quelle que soit leur taille, les zones humides ont une valeur patrimoniale, au regard de 
la biodiversité, des paysages et des milieux naturels, et/ou hydrologique, notamment pour la régulation des débits et la 
diminution de la pollution des eaux. Ces fonctions fondamentales imposent d'arrêter la régression des zones humides, voire de 
les réhabiliter.  

De plus, le SDAGE du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands 2022-2015 (Orientation n°1.3) stipule que « Tout 
projet soumis à étude d’impact ou étude d’incidence environnementale doit présenter les mesures prises pour éviter ces 
impacts, les réduire et en dernier recours compenser les atteintes environnementales, comme souligné par la loi n° 2016-1087 
du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ».  
 

3.1.3. Pré-localisation des zones humides 
Des documents permettent d’établir un diagnostic, sans phase de terrain, de la répartition des zones humides sur la zone d’étude.  

Ci-après sont développés les différentes documents sources ayant été utilisés pour élaborer cette cartographie bibliographique 
des ZH. 

Rappelons que la pré-localisation des zones humides n’a pas vocation à se substituer ou à être assimilée à une démarche 
d’inventaires, mais donne indication quant au potentiel humide d’une zone donnée. 
 

3.1.3.1. Les cartes de localisation des zones humides potentielles en France (INRA / Agrocampus Ouest) 

Sollicitées par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie, deux équipes de l’INRA d’Orléans (US InfoSol) 
et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) ont produit une carte des milieux potentiellement humides de la France 
métropolitaine en 2014. 

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et climatiques, sont susceptibles de contenir des 
zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié. Les enveloppes d’extension des milieux potentiellement humides sont 
représentées selon trois classes de probabilité (assez forte, forte et très forte). 

 La carte en page suivante localise les zones humides potentielles d’Agrocampus Ouest / INRA. 

A la lecture de cette carte, l’extrémité nord-est de la zone d’étude se situe au sein de zones humides potentielles de 
probabilité importante à forte. 
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Carte 3 : Milieux Potentiellement Humides au niveau de la zone d'étude 
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3.1.3.2. Le SDAGE du bassin de la Seine des cours d’eau côtiers normands 

Le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux) est un document de planification décentralisé qui définit, 
pour une période de 6 ans, les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau. 
 
Le site d’étude s’inscrit dans le territoire du bassin Seine-Normandie, dont le dernier SDAGE réglementaire en vigueur a été 
approuvé en mars 2022, et a été défini pour la période de 2022-2027.  
 
Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie s’est 
dotée d’une cartographie de localisation des zones humides recensées suivant des études locales d’inventaires de 2019. 

Le SDAGE ayant été approuvé depuis peu, nous ne disposons pour le moment pas des données sources permettant de décrire 
avec précision la méthodologie employée pour la cartographie de ces zones humides, et leur finalité. Toutefois, afin de porter 
à connaissance, un extrait du site de l’AESN « Géo-Seine Normandie », présenté en page suivante, permet de contextualiser 
la zone d’étude vis-à-vis de ces zones humides recensées par l’AESN. 
 

 La carte en page suivante localise la zone d’étude par rapport aux Zones Humides inventoriées dans le SDAGE 

2022-2027. 

 

La zone d’étude ne se situe pas dans l’une des Zones Humides recensées dans le SDAGE du bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers normands, ce qui peut laisser supposer que le secteur ne présente pas un caractère humide. Néanmoins cette 
analyse ne suffit pas pour confirmer l’absence de zones humides sur le site. Seule une expertise de terrain permet de 
conclure sur ce point. 
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Carte 4 : Zones humides recensées dans le SDAGE de la Seine et des cours d'eau côtiers normands, au niveau de la zone d'étude 
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3.1.3.3. Les cartes des enveloppes d’alertes potentiellement humides d’Ile-de-France 

Pour faciliter la préservation des zones humides et leur intégration dans les politiques de l’eau, de la biodiversité et de 
l’aménagement du territoire à l’échelle de l’Ile-de-France, la DRIEAT propose une cartographie des enveloppes d’alerte zones 
humides d’Ile-de-France. 

Les enveloppes d’alerte zones humides résultent d’un premier travail réalisé en 2009-2010 par l’institut de recherche de La tour 
du valat et le bureau d’étude TTI production pour le compte de la DRIEAT. Ce travail s’est appuyé sur l’analyse de données déjà 
existantes susceptibles d’apporter des informations sur la probabilité de présence de zones humides. Ces jeux de données ont 
ensuite été complétés grâce à l’identification de potentiels sols hydromorphes via l’exploitation d’images satellites. Le croisement 
de ces différentes informations a permis de déterminer la probabilité de présence de zones humides, et donc les classes 
associées. 

Les enveloppes d’alerte zones humides produites en 2010 ont été mises à jour en 2021 par la DRIEAT. 
 
Cette cartographie a été hiérarchisée en plusieurs classes selon la probabilité de présence d’une zone humide et la méthode 
utilisée pour la délimitation. 
 

• Classe A : Zones humides avérées dont le caractère humide peut être vérifié et les limites à préciser :  

 Zones humides délimitées par des diagnostics de terrain selon un ou deux des critères et la méthodologie décrits dans 

l’arrêté du 24 juin 2008 ;  

 Zones humides identifiées selon les critères et la méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008, mais dont les limites n’ont 

pas été définies par des diagnostics de terrain (photo-interprétation) ;  

 Zones humides identifiées par des diagnostics de terrain, mais à l’aide de critères et/ou d’une méthodologie différente 

de ceux de l’arrêté du 24 juin 2008. 

• Classe B : Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à vérifier et à 

préciser. 

• Classe C : Enveloppe en dehors des masques des 2 classes précédentes, pour laquelle soit il manque des informations, 

soit des données indiquent une faible probabilité de présence des zones humides. 

• Classe D : Non humides : plan d'eau et réseau hydrographique... 

 

 La carte en page suivante localise la zone d’étude par rapport aux enveloppes d’alerte des zones humides d’Île-

de-France 

 

A la lecture de la carte ci-dessous, il apparait que la zone d’étude est comprise dans des enveloppes d’alerte de classe B 
(Probabilité importante de zones humides, mais le caractère humide et les limites restent à vérifier et à préciser.). 
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Carte 5 : Enveloppes d'alerte de zones humides d'Ile-de-France au niveau de la zone d'étude  
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3.2. Description de la zone d’étude et des habitats 
3.2.1. Description générale de la zone d’étude 
La zone d’étude est située entre les communes de Beton-Bazoches, Frétoy et Boisdon, dans le département de la Seine-et-Marne. 
Elle correspond à de grandes cultures et de petits boisements entrecoupés de tissus ruraux de faibles densités. Les parcelles 
investiguées se situent de part et d’autre de la route nationale 4 et sont légèrement pentées vers l’est. Elles correspondent 
majoritairement à des terres agricoles exploitées, où l’horizon de sol superficiel est potentiellement transformé. On notera 
également qu’un talus routier sépare le site en deux. A l’extrémité est du site, s’étend la zone artisanale et commerciale de la 
Noëlle, ainsi que des habitations individuelles. De plus, un étang d’origine anthropique est situé au niveau des habitations. Enfin, 
on notera la présence du « ruisseau de l’Aubetin » qui s’écoule à l’est de la zone d’étude.  

La Route Nationale 4 sépare la zone d’étude en deux parties égales les champs d’agriculture intensive qui occupent 80% du site, 
principalement des champs de blé, de maïs et de luzerne cultivée. 
Au centre nord de la zone d’étude subsiste une petite parcelle de boisement, assez colonisée par les Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia) et qui montre quelques caractéristiques de la Chênaie-Charmaie. 
La partie sud-est est occupée par le village de Beton-Bazoches. 

 

  

  

Photo 1 : Vues d'ensemble de la zone d'étude. Photos prises sur site, © Rainette, 2023. 
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3.2.2. Description des habitats et de la flore associée 
LE BOISEMENT 

Description : 

Comme mentionné précédemment, une petite parcelle de boisement est présente sur site, les essences présentes sont 
majoritairement du Robinier faux-acacia en lisière, du Chêne pédonculé (Quercus robur), du Merisier (Prunus avium), du Frêne 
(Fraxinus excelsior), du Charme (Carpinus betulus) et quelques arbustes comme le Noisetier (Corylus avellana) et le Troène 
(Ligustrum vulgare). 

Correspondance typologique : 

EUNIS : G1.A1 (Boisements eutrophes et mesotrophes à Quercus, Carpinus, Fraxinus, Acer, Tilia, Ulmus et boisements associés) 

CORINE biotopes : 41.2 (Chenaies-Charmaies) 

 

 

Photo 2 : Le boisement au sein de la zone d'étude © Rainette, juin 2023 

 

PRAIRIE EN BORDURE DE LA RN4 

La RN4 est bordée sur quasiment toute sa longueur par de la prairie mésophile composée d’espèces très communes et 
ubiquistes comme la Dactyle agglomérée, la Fromentale élevée, l’Ortie dioïque, la Ronce commune, le Geranium à feuilles 
découpées et le Brome stérile. 
Le fossé présent au milieu de ses prairies en bordure de route n’est pas colonisé par des espèces hygrophiles et n’était pas en 
eau ou humide au moment de ce passage.  

Correspondance typologique : 

EUNIS : E2 (Prairies mésiques) 

CORINE biotopes : 38 (Prairies mésophiles) 
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Photo 3 : Prairie mésophile au bord de la RN4 sur la zone d'étude © Rainette, juin 2023 

 

LES CHAMPS EN AGRICULTURE INTENSIVE 
La zone d’étude est principalement occupée par des champs en agriculture intensive de part et d’autre de la RN4. Ces champs 
sont composés de cultures de blé, de maïs et de luzerne cultivée. 

Correspondance typologique : 

EUNIS : I1.1 (Monocultures intensives) 

CORINE biotopes : 82.11 (Grandes cultures) 

 

 

Photo 4 : Monoculture de blé sur la zone d'étude © Rainette, juin 2023 

 

LA PELOUSE ORNEMENTALE 
Une pelouse tondue très régulièrement, caractéristique des pelouses de parc ou des jardins particuliers, est présente à proximité 
d’un commerce à l’est de la zone d’étude. 
La flore présente est celle des milieux fortement entretenues et piétinés comme la Pâquerette (Bellis perinnis), le Paturin annuel 
(Poa annua), le Plantain lancéolé (Plantago lanceolata) etc. 

Correspondance typologique : 

EUNIS : / 

CORINE biotopes :  85.12 (Pelouses de parcs) 
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BATIMENTS DU VILLAGE ET DE LA ZONE COMMERÇANTE 
L’extrême sud-est de la zone d’étude est composée d’une partie du village de Beton-Bazoches avec ses habitations et d’une 
zone commerçante avec ses bâtiments. 
Une partie de cette zone n’a pas été prospectée, notamment au sein des propriétés privées. 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J1.2 (Bâtiments résidentiels des villages et des périphéries urbaines) 

CORINE biotopes : 86.2 (Villages) 

 

 

Photo 5 : Bâtiment commerçant et pelouse ornementale sur la zone d'étude © Rainette, juin 2023 

 

LA RN4 
La Zone d’étude est scindée en deux par la Route Nationale 4 qui la coupe en deux parties égales. L’habitat est bitumé et aucun 
relevé de végétation n’y a été effectué pour des raisons de sécurité. 

Correspondance typologique : 

EUNIS : J4.2 (Réseaux routiers) 

CORINE biotopes : 86.1 (Villes) 

 

 

Photo 6 : la Route nationale 4 au sein de la zone d'étude © Rainette, juin 2023 
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Carte 6 : cartographie des habitats 
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3.3. Délimitation selon le critère floristique 
3.3.1. Étude des habitats 
La zone d’étude est composée de six habitats différents.  

Aucun des habitats n’est classé humide dans le sens de l’arrêté. 
La RN4 et les Bâtiments du village sont trop artificialisés pour qu’une végétation ne s’y exprime. Ces habitats ne sont pas 
caractérisables en zones humides. 

Le tableau ci-après rend compte de la correspondance entre les habitats mis en évidence sur la zone d’étude dans le chapitre 
précédent (code CORINE Biotopes), et leur caractère humide au sens de l’arrêté. 

 

Tableau 3 : Liste des habitats présents sur la zone d’étude et leur caractère humide au sens de l’arrêté 

Habitat EUNIS CORINE Biotopes Surface (ha) Caract. ZH 

Boisement G1.A 41.2 0.40 Non 

Prairie en bordure de route E2 38 1.97 Non 

Monocultures intensives I1.1 82.11 20.13 Non 

Pelouse ornementale / 85.12 0.14 Non 

Bâtiments du villages 
J1.2 

86.2 1.25 
Non 

applicable 

RN4 
J4.1 

86.1 1.09 
Non 

applicable 

 

D’après les méthodes d’inventaires précisées dans l’annexe II de l’arrêté du 24 juin 2008, aucun habitat n’est considéré 
humide. Une étude de la végétation est nécessaire pour conclure sur le caractère hydromorphe de la zone d’étude . 

 

3.3.2. Étude des espèces végétales 
Une étude des espèces végétales s’avère nécessaire pour les habitats non caractérisables en zone humide d’après le critère 
précédent. Des relevés floristiques ont alors été effectués au sein des habitats non caractérisables en zone humide sur la base 
des données « habitats ».  

Les espèces dominantes à prendre en compte pour la caractérisation en zone humide des habitats sont listées dans le tableau 
ci-dessous. Puis, l’emplacement des relevés floristiques et les zones humides caractérisées par le critère floristique sont localisés 
sur la carte présentée en fin de chapitre.  
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Tableau 4 : Relevés de végétation réalisés sur la zone d’étude 

Habitat Point GPS Espèces dominantes observées Espèces dét. ZH ZH 

Boisement (G1.A) 1 

Quercus robur L., 1753 Non 

Non 

Carpinus betulus L., 1753 Non 
Corylus avellana L., 1753 Non 
Fraxinus excelsior L., 1753 Non 
Robinia pseudoacacia L., 1753 Non 
Prunus avium (L.) L., 1755 Non 

Prairie en bordure de route (E2) 2 

Dactylis glomerata L., 1753 Non 

Non 

Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex J.Presl & C.Presl, 1819 Non 
Geranium dissectum L., 1755 Non 
Urtica dioica L., 1753 Non 
Rubus fruticosus L., 1753 Non 
Anisantha sterilis (L.) Nevski, 1934 Non 

Monocultures intensives (I1.1) 3 
Triticum aestivum L., 1753 et  
Lathyrus sativus L., 1753 

Non 

Non 
Pelouse ornementale 4 

Bellis perennis L., 1753 Non 
Poa annua L., 1753 Non 
Trifolium pratense L., 1753 Non 
Plantago lanceolata L., 1753 Non 

 

L’analyse des taxons, présents au sein des habitats « Non », ne permet pas de démontrer la présence de zones humides, par 
le critère « espèce » sur la zone d’étude selon l’arrêté du 1er octobre 2009 (modifiant l’arrêté du 24 juin 2008). 

 

3.3.3. Conclusion selon le critère floristique 

D’après le critère botanique, aucun habitat zone humide n’a été identifié d’après les méthodes d’inventaires par l’arrêté du 
24 juin 2008. 

A noter que les propriétés privées à l’est n’ont pas pu être prospectées. 
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Carte 7 : Délimitation des zones humides selon le critère floristique 
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3.4. Délimitation selon le critère pédologique 
La réalisation de sondages pédologiques est nécessaire afin de vérifier le caractère humide des habitats décrits ci-dessus. Une 
campagne de quinze sondages pédologiques a eu lieu le 23 janvier 2023. Ces sondages couvrent l’ensemble de la zone d’étude. 

 

3.4.1. Etat des lieux et pré-localisation des zones humides 
Les critères larges de probabilité de présence de zones humides doivent être interprétés comme des critères d’effort de 
prospection à produire lors de la réalisation des inventaires de terrain par la suite.  

Ces critères (forte, faible et moyenne probabilité) sont définis à partir des informations sur la géologie, l’occupation des sols et 
la topographie principalement. Ils sont précisés par les multiples retours d’expériences de Rainette.  

La carte de l’occupation des sols (Corine Land Cover, 2018) n’a pas été prise en compte dans la définition des critères, du fait de 
la présence de « Terres arables hors périmètres d’irrigation » et de « Tissu urbain discontinu ».  

 Les critères considérés à partir des analyses géologiques et topographiques sont quant à eux exposés dans les cartes 
ci-dessous. 
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Carte 8 :  Analyse de la zone d’étude à partir de la carte géologique. 
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     Carte 9 : Analyse de la zone d’étude à partir de la carte topographique de l’IGN 
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3.4.2. Localisation des sondages 
Au total, 15 sondages pédologiques ont été effectués sur toute la zone d’étude. 

 La carte ci-dessous localise ces sondages. 

L’étude bibliographique a permis de considérer des signes évidents de sols à moyenne potentialité hydromorphe sur toute la 
zone d’étude et plus particulièrement en bas de versant à l’est. En effet, ces terrains sont un potentiel lieu d’infiltration des eaux 
de ruissellement provenant du versant. De plus, d’après les cartes du GISSOL, les sols en place sont potentiellement lessivés et à 
matrice limoneuse à argileuse dominante, ce qui peut favoriser la stagnation hydrique en surface. D’après la carte 
topographique et la photo aérienne satellite, une grande surface semble occupée par des sols anthropiques non humides 
(réseau routier et habitations).  

De plus, des observations précises du phénomène d’anthropisation (O1 à O3) ont également été réalisées en parallèle des 
sondages effectués. Elles témoignent de l’insondabilité du sol du fait de la présence de blocs exogènes dès sa surface. Ces 
observations s’ajoutent à celles réalisées lors de la visite de site préalable, et ont lieu lorsque les sols sont fortement perturbés 
ou que le sondage tarière ne peut se faire. Elles détaillent ainsi avec précision, la mise en place de l’anthroposol considéré 
(anthroposol artificiel, transformé, reconstitué, construit…). Dans certains cas, ces observations peuvent apporter des 
justifications quant à la mise en place d’une hydromorphie fonctionnelle, et ce malgré une perturbation des horizons de sol. 

La visite de site n’a, quant à elle, révélé aucun indice témoin évident, de la présence de zones humides fonctionnelles.  
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Carte 10 : Localisation des sondages pédologiques (P) et des observations précises du processus d’anthropisation (O) 
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3.4.3. Description des sondages  
Les données pédologiques recueillies in situ, ponctuelles et surfaciques, sont étudiées puis intégrées dans un logiciel SIG 
regroupées sous forme d’Unité Cartographique de Sol (UCS) et d’Unité typologique de Sol (UTS). Leur nombre est fonction de la 
complexité du milieu et de l’échelle utilisée lors de la cartographie.  

L’ensemble des informations pédologiques ponctuelles recensées et acquises au cours des prospections, a été mobilisé afin de 
définir et de délimiter les UTS/UCS le plus précisément possible.  

Ces limites correspondent généralement aux limites topographiques, géologiques, pédologiques ou de changement 
d’occupation du sol. Or les sols n’ont que très rarement des limites nettes. La transition entre deux entités est toujours plus ou 
moins floue. Ainsi, lors de l’expertise, on recherchera une homogénéité dans la répartition des types de sols au sein du secteur 
étudié. 

Dans la présente étude, trois UTS ont été considérées et délimitées. L’UTS 1 correspond aux sols bruns à lessivage débutant, non-
humides, limono-argileux et à horizon rédoxique secondaire de profondeur.  L’UTS 2 correspond quant à elle, aux sols lessivés à 
des degrés variables, non humides, argileux et à horizon rédoxique accessoire de profondeur. Enfin, l’UTS 3 est constituée des sols 
anthropiques artificiels et non humides. 

À l’issue de l’interprétation de ces UTS, une délimitation probante de zones humides/non humides est réalisée. Elle est représentée 
dans la carte en fin de chapitre. 

Des profils synthétiques sont définis ci-dessous pour les UTS considérées, regroupant les sondages ayant un profil pédologique 
relativement similaire. Ces profils permettent de visualiser de manière synthétique, la succession des horizons des sols en place 
pour chaque unité. 

 

 Les résultats des différents sondages sont présentés dans le tableau suivant. 

 

Pour décrire les horizons rencontrés, les abréviations suivantes sont utilisées :  

• LA* : Horizon organo-minéral de labour ; 

• A* : Horizon organo-minéral ; 

• S* : Horizon structural ; 

• St* : Horizon structural à Illuviation d’argile débutante ; 

• E* : Horizon éluvial ; 

• Bt* : Horizon illuvial ; 

• (g)* : Traits d’oxydo-réduction peu marqués et non fonctionnels ; 

• g* : Traits d’oxydo-réduction marqués et fonctionnels. 
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DESCRIPTION DE L’UTS 1 (SONDAGES P5 A P9 ET P15) 

Cette UTS est constituée des sols bruns à lessivage débutant, non-humides, à matrice limono-argileuse dominante et à horizon 
rédoxique secondaire de profondeur.   

Aucun trait d’hydromorphie fonctionnelle n’a été observé pour les sondages de cette UTS. On notera que des traits rédoxiques 
secondaires sont identifiés mais considérés comme non fonctionnels au sens de l’arrêté en vigueur.  

Les sols de cette UTS peuvent être qualifiés de BRUNISOLS luviques, cultivés, à horizon rédoxique et à matrice limono-argileuse 
dominante de profondeur, d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 

 

Profil synthétique des sondages 5 et 8 

• 0 à 30-35 cm : Horizon LA* non humide, à texture limoneuse à limono-argileuse, peu structuré à structure grumeleuse et 
de couleur brun / gris ; 

• 30-35 à 120 cm : Horizon Stg* rédoxique et humide, caractérisé par des traits d’illuviation et des traits d’oxydo-réduction, 
à texture limono-argileuse dominante et de couleur marron gris à marron clair.  

 

Photo 7 : Profil pédologique d’un BRUNISOL luvique, cultivé, à horizon rédoxique et à matrice limono-argileuse 
dominante. Photo prise sur site, © Rainette, 2023. 

Profil synthétique des sondages P6 à P7 et P9  

• 0 à 30 cm : Horizon LA* non humide, à texture limoneuse à limono-argileuse, peu structuré à grumeleuse et de couleur 
brun gris ; 

• 30 à 45 cm : Horizon S* sain et non humide, limono-argileux et de couleur brun gris à marron clair ; 

• 45 à 105-120 cm : Horizon Stg* rédoxique et humide, caractérisé par des traits d’illuviation et des traits d’oxydo-réduction, 
à texture limono-argileuse et de couleur marron clair. 

 

Photo 8 : Profil pédologique d’un BRUNISOL luvique, cultivé, à horizon rédoxique de profondeur et à matrice 
limono-argileuse. Photo prise sur site, © Rainette, 2023. 
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Profil synthétique du sondage P15 

• 0 à 30 cm : Horizon LA* non humide, à texture limoneuse, peu structuré à grumeleuse et de couleur brun gris à brun ; 

• 30 à 60 cm : Horizon S* sain et non humide, à matrice limoneuse et de couleur brun à marron clair ; 

• 60 à 120 cm : Horizon Stg* rédoxique et humide, caractérisé par des traits d’illuviation et des traits d’oxydo-réduction, à 
texture limono-argileuse et de couleur marron clair. 

 

Photo 9 : Profil pédologique d’un BRUNISOL luvique, cultivé, à horizon rédoxique de profondeur et à matrice 
limoneuse dominante. Photo prise sur site, © Rainette, 2023. 

DESCRIPTION DE L’UTS 2 (SONDAGES P1 A P4 ET P10 A P14) 

Cette UTS est constituée des sols lessivés selon des degrés variables, non humides et à horizon rédoxique secondaire de 
profondeur. 

Aucun trait d’hydromorphie fonctionnelle n’a été observé pour les sondages de cette UTS. On notera que des traits rédoxiques 
secondaires sont identifiés mais considérés comme non fonctionnels au sens de l’arrêté en vigueur.  

Les sols de cette UTS regroupent plusieurs typologies de sols lessivés, a différents degrés d’évolution dans le processus de 
lessivage, d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 

 

Profil synthétique des sondages P12 à P14 

Les sols pour cette partie de l’UTS 2 peuvent être qualifiés de LUVISOLS typiques, cultivés, à horizon rédoxique et à matrice 
limono-argileuse de profondeur d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 

• 0 à 20-30 cm : Horizon LA* non humide, à texture limoneuse à limono-argileuse et structure grumeleuse et de couleur 
brun foncé ; 

• 20 à 30 cm : Horizon E* sain et non humide, caractérisé par du lessivage, à texture limoneuse et de couleur marron gris 
clair ; 

• 20-30 à 45-60 cm : Horizon E(g)* lessivé et non humide, caractérisé par des traits rédoxiques peu marqués et du 
lessivage, à texture limoneuse et de couleur marron clair à marron gris clair ; 

• 45-60 à 120 cm : Horizon Btg* rédoxique et humide, caractérisé par des traits d’illuviation et des traits d’oxydo-réduction, 
et parfois présentant des concrétions Ferro-manganiques, à texture limono-argileuse à argilo-limoneuse et de couleur 
marron clair à rouille. 

 

Photo 10 : Profil pédologique d’un LUVISOL typique, cultivé, à horizon rédoxique de profondeur et à matrice limono-argileuse à 
argilo-limoneuse. Photo prise sur site, © Rainette, 2023. 
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Profil synthétique des sondages P1 à P4 et P11  

Les sols pour cette partie de l’UTS 2 peuvent être qualifiés de NEOLUVISOLS, cultivés, à horizon rédoxique et à matrice argilo-
limoneuse de profondeur, d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 

• 0 à 30 cm : Horizon LA* non humide, labouré, à texture limoneuse à limono-argileuse et de couleur marron gris ; 

• 30 à 120 cm : Horizon Btg* rédoxique et humide, caractérisé par des traits d’illuviation et des traits d’oxydo-réduction, et 
parfois présentant des concrétions Ferro-manganiques, à texture limono-argileuse à argilo-limoneuse et de couleur 
marron gris clair à rouille. 

  

      

Photo 11 : Profils pédologiques de NEOLUVISOLS, cultivés, à horizon rédoxique de profondeur et à matrice 
limono-argileuse à argilo-limoneuse. Photos prises sur site © Rainette, 2023. 

 

Profil synthétique du sondage P10 

Le sol pour cette partie de l’UTS 2 peut être qualifiés de LUVISOLS typiques, à horizon lessivé et rédoxique de profondeur et à 
dominante limono-sableuse d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008). 

• 0 à 15 cm : Horizon A* non humide, peu structuré, à texture limoneuse et de couleur brun ; 

• 15 à 45 cm : Horizon S* sain et non humide, à texture limoneuse à limono-argilo-sableuse et de couleur brun ; 

• 45 à 85 cm : Horizon E(g)* lessivé et non humide, caractérisé par des traits rédoxiques peu marqués et un lessivage 
important, à texture limoneuse à limono-sableuse, à structure particulaire et de couleur marron clair à beige. 

 

Photo 7 : Profil pédologique d’un LUVISOL typique à horizon lessivé et rédoxique de profondeur et à matrice limono-sableuse 
dominante de profondeur. Photo prise sur site, © Rainette, 2023. 
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DESCRIPTION DE L’UTS 3 (OBSERVATIONS O1 A O3) 

Cette UTS est constituée des sols anthropiques remaniés et tassés, non humides, constituant les surfaces étanches, telles que 
les bâtiments et les chemins carrossables et plus précisément identifiés et délimités à l’Est de la zone d’étude.   

Aucun trait d’hydromorphie fonctionnelle n’a donc été observé pour les observations de cette UTS.  
 
Les sols de cette UTS peuvent donc être qualifiés d’ANTHROPOSOLS artificiels d’après le Référentiel Pédologique (AFES, 2008).  
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Les résultats des différents sondages sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

Tableau 5 : Classement des sondages selon les critères pédologiques de l'arrêté de 2008 modifié en 2009 

 

SONDAGE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

Profondeur                

0 à 25 cm / / / / / / / / / / / / / / / 

25 à 50 cm / - g / - g / - g / - g / - g  (g) – g  (g) – g / - g / / - (g) / - g / - g / - (g) / - (g) / 

50 à 80 cm g g g g g g g g / - g (g) g g (g) - g (g) - g / - g 

80 à 100 cm g g g - AV g g g g g g (g) - AV g g g g g 

100 à 120 cm g AV  g g g g g g  g g g g g 

Nappe (cm) - - - - - - - - - - - - - - - 

Anthroposol Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 

ZH Pédo Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non Non 

Classe GEPPA IV c IV b IV b IV c IV c IV c IV c IV c III b III a IV c IV c III b III b III b 

 

 

 

 

 

 

 

 Non humide 

 Humide 
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/ : absence de traits d’hydromorphie fonctionnelle 

(g) : traits rédoxiques très peu marqués, non déterminant pour la caractérisation des zones humides 

g : traits rédoxiques fonctionnels avec plus de 5 % de taches d’oxydation et de réduction  

g - esm : traits rédoxiques fonctionnels (+ eaux stagnantes météoriques pendant les prospections) 

g-nf : traits rédoxiques non fonctionnels (hydromorphie fossile etc.)  

Go : horizon réductique partiellement réoxydé  

Gr : horizon réductique totalement réduit  

H : horizon histique 

Anthroposol : sol perturbé qui a été remanié et/ou compacté par l’activité humaine  

AC : arrêt sur lit de cailloux 

AR : arrêt sur roche 

AV : arrêt volontaire (compacité du sol trop élevée, carottage trop intrusif ou venue d’eau trop importante etc.) 

d : Lors d’un refus précoce, le critère hydromorphie peut être alors validé par l’analyse hydrogéologique et/ou l’observation de la végétation 
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Carte 11 : Carte des Unités Typologiques de Sols (UTS) 
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Carte 12 : Carte de localisation des Zones humides / Zones non humides
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3.4.4. Conclusion selon le critère pédologique 

Ainsi, conformément à l’arrêté du 1er octobre 2009, modifiant l’arrêté du 24 juin 2008, on peut conclure que toute la zone 
d’étude a été définie comme non humide. 

 

 

3.5. Conclusion 
Ainsi aucune zone humide n’a été délimitée par les critères pédologiques ou floristiques, d’après les méthodes décrites dans 
l’arrêté du 24 juin 2008, modifié en 2009.  

A noter que les propriétés privées dans la partie est de la zone d’étude n’ont pas pu être prospectées selon le critère flore. 
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